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Nations Unies

Me référant à la lettre de la "Mission permanente de la Yougoslavie"
(A/50/350-S/1995/689), je tiens à rappeler que, dans sa résolution 777 (1992) du
19 septembre 1992, le Conseil de sécurité a stipulé, entre autres dispositions,
ce qui suit :

"Considérant que l’État antérieurement connu sous le nom de
République fédérative socialiste de Yougoslavie a cessé d’exister,

...

Considère que la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro) ne peut assurer automatiquement la continuité de la
qualité de Membre de l’ex-République fédérative socialiste de
Yougoslavie à l’Organisation des Nations Unies et par conséquent
recommande à l’Assemblée générale de décider que la République
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) devrait présenter une
demande d’admission à l’Organisation des Nations Unies et qu’elle ne
participera pas aux travaux de l’Assemblée."

Cette disposition est claire. Toutes les tentatives faites par la
"République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)" pour se présenter
comme un État Membre de l’Organisation des Nations Unies sont donc hors de
propos.
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 8 de
l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Danilo TÜRK
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